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Les territoires ont la parole ! Région Sud 

Compte-rendu de la réunion du 22 novembre 2021 

 

1 Participants et support de présentation 
 
La liste des participants ainsi que le support de présentation présenté pendant la réunion sont 
disponibles sur le site www.dastri.fr : rubrique Les Territoires ont la Parole. 

2 Questions / réponses 
 
NB : Les participants qui n’auraient pas pu intervenir lors de la présentation sont invités à transmettre 
par mail à DASTRI leurs questions et remarques. Celles-ci pourront être réintégrées au compte-rendu 
de la réunion et au plan d’actions si nécessaire. 
 
Rappel des coordonnées de contact : contac@dastri.fr / operations@dastri.fr  
 
 

2.1 Espace DASTRI 
⚫ En tant qu’ARS, comment avoir accès à l’extranet ARS ? 

Il suffit : 
- De faire la demande à contact@dastri.fr 
- De faire la demande en interne (il est possible d’ajouter des contacts directement depuis 

l’extranet) 
 

⚫ En tant que patients, puis-je avoir accès à l’extranet ? A-t-on accès à des communiqués, 
supports… réutilisables dans nos communications ? 

Il n’existe actuellement pas d’Extranet Patient. Néanmoins : 
- Les supports de communication sont en libre accès sur le site de DASTRI : 

https://www.dastri.fr/mediatheque/  
- Les communiqués de presse sont disponibles en libre accès sur notre espace Presse : 

https://www.dastri.fr/espace-presse/  
- Les associations de patients peuvent s’inscrire à la Newsletter « DASTRI » (2 newsletters par 

an) en faisant la demande à contact@dastri.fr  
 

⚫ Je suis une collectivité, vais-je trouver des articles types à réutiliser dans mon extranet ? 
L’Extranet est principalement utilisé pour des informations spécifiques à une collectivité : 

- La liste de ses points de collectes, le calendrier et l’historique de collecte 
- Les résultats sur mon territoire 
- La gestion de ma convention avec DASTRI 

Pour les supports de communication, ils sont en libre accès sur : https://www.dastri.fr/mediatheque/ 
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2.2 Collecte et traitement 
⚫ Comment séparez-vous les DASRI produits par les officines de ceux des patients ? 

DASTRI ne sépare pas les DASRI collectés, ces derniers étant non reconnaissables (les mêmes boites à 
aiguilles et les mêmes contenants sont utilisés). Les DASRI produits par les officines sont estimés en 
fonction du nombre de tests et vaccins réalisés (dont les données sont issues d’IQVIA). Les DASRI des 
patients sont donc déterminés selon la règle : 

DASRI collectés – DASRI produits par les officines 
 

⚫ Comment une pharmacie peut-elle demander une collecte supplémentaire ? 
Si une pharmacie a des quantités de déchets très élevé, ne lui permettant pas d’attendre sa prochaine 
collecte planifiée, elle peut faire la demande à DASTRI pour une collecte supplémentaire 
exceptionnelle.  
Pour accepter, DASTRI a besoin de s’appuyer sur des éléments concrets (photos des contenants pleins) 
pour justifier de la collecter et s’assurer du bon tri des déchets. 
 

⚫ Les boites à aiguilles sont-elles recyclées ? 
L’ensemble de ce qui est collecté (DASRI + boites à aiguilles + sur-contenants) est éliminé : 

- Soit par incinération avec valorisation énergétique 
- Soit par prétraitement par désinfection 

De par son caractère infectieux, les contenants ne peuvent pas être réutilisés actuellement (selon la 
réglementation) 
 

⚫ Comment s’organise la filière des professionnels de santé ou des tatoueurs ? 
Chaque professionnel est considéré comme étant le producteur des déchets qu’il génère et doit donc 
prendre en charge leur élimination en ayant un contrat avec un opérateur de collecte agréé. 
 
 

2.3 Communication 
⚫ Communication auprès des patients 

L’AFD Aix en Provence organise plusieurs évènements sur lesquels le sujet de la fin de vie des produits 
est évoqué. 

⚫ Communication grand public 
Le SMIDEEV organise des évènements pour sensibiliser au geste de tri et souhaite travailler en 
partenariat avec DASTRI (notamment sur la création de supports). Les collectivités peuvent également 
s’appuyer sur les newsletters collectivité réalisées par l’ARS (un sujet de prévention par Newsletter). 

⚫ Communication Institut de Formation en Soins Infirmiers 
DASTRI se rapproche du CIROI PACA Corse afin d’obtenir un contact au sein des IFSI permettant 
d’intégrer un module sur la filière DASTRI pour les étudiants en infirmiers.   
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3 PLAN D’ACTIONS 
 

Tâches Référent Partenaires Échéance 

Réalisation d’une Newsletter Collectivité « Prévention » sur 
le sujet de DASTRI 

ARS DASTRI  2022 

Participer à un évènement avec les associations de 
patients 

DASTRI 
Association

s de 
patients 

2022 

Formation les professionnels de Santé (Fac de pharmacies, 
IFSI…) sur la gestion des DASRI et la sensibilisation auprès 
des patients 

DASTRI 
ARS / Ordre 

Pharma, 
Infirmier 

2022 

Être présent dans les programmes d’éducation 
thérapeutique 

DASTRI ARS 2022 

Réaliser une campagne de sensibilisation avec les 
collectivités 

DASTRI / 
COLT 

(SMIDDEV) 2022 

 


